
    RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES . u 
ET DE L'ENVIRONNEMENT ARRÊTÉ 

Bureau de la Réglementation 
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prescriptions complémentaires 
LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
GROUPE BIGARD 
ZA La Charbonnière 
71480 CUISEAUX 

Mejons LISs Vous 
Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité envirormementale dans le 
domaine de l'eau ; 

“1: Vu le directive 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines stibétances dangereuses déversées dans 
le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau (DCE); 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de l'environnement ; 

Vu le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des miileux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avri 2005 relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milisux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des'articles R.212-10, R.212- 
14 et R.212-18 du code de l'environnement ; . 

Vu l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d'eau et dresser l'état des lleux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement : 

Vu l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

Vu le rapport d'étude de lINERIS N°DRC-07-82615-13886C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu Parrêté préfectoral N°11-04248 du 19/09/2011 autorisant le GROUPE BIGARD à exercer ses aclivités relevant 
de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de Cuiseaux : 

Vu l'arrêté préfectoral N°09-05514 du 04/12/2008 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

  
 



Vu le rapport établi par l'IRH Ingénieur Conseil référencé DEC10903AM et daté du 01/10/2011 présentant les 
résultats d'analyses menées dans le cadre de la récherche initiale de substances dangereuses dans les rejets 
aqueux de l'établissement : 

Vu le courrier de l'inspection du 11/04/2042 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral : 

Vu le courrier de l'industriel du 03/05/2012 en réponse : 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 01/08/2012 : 

Vu l'avis du CODERST du 20/09/2012 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 21 septembre 2012 à la connaissance du demandeur, 

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploltent sur ce projet d'arrêté, 

Considérant lablectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milleu en 2015 fixé par la 
directive 2500/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une survellance périodique. les rejets 
de substances dangereuses dans leau lssus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations 
classées pour la protaction de l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances 
dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées: 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ! 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

Le GROUPE BIGARD dont le siège social est situé « Zi de Kergostiou » à QUIMPERLE {29 393) doit respecter, 
pour ses instéllatians situées sur la communes de GUISEAUX (71 480), à la « ZA La Charbonnière », les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de 
déclaration des rejets de substances dangereusés dans l'eau qui ont été identifiées à l'issue de la surveillance 
initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date des 04/12/2009 et 19/09/2011 sont complétées par 
celles du présent arrêté, 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélévements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF 
EN ISO/CEÏ 17026 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substañce à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, 
les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibllité de ses pratiques de prélèvement et 
de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détalllés aux paragraphes 8.2 à 3.6 du document 
figurant en annexe du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 
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Article 3 : Mise en œuvre de la survetllance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de là notification du présent arrêté le programme de 
surveillance au paint de rejet des efflients industriels de l'établissement dans les conditions suivanies : 

  Limite de quantification à 
Durée de chaque : 
prélèvement atteindre par substance Substance Périodicité 

par les laboratolres en ug/i 
  . 24 heures représentatives du 
| Zine et ses composés | 1 mesure par trimestre fonctionnement de l'installation 10         
  

Cette surveillance est imposée pendant une durée minimale de 2 ans et demi, À l'issue de cette pérlode et au vu 
de l'évolution du flux rejeté, une actualisation de la surveillance pourra être engagée à la demande de l'exploitant, 

Article 4 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la: DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereusés * 
prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à 
l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partis des substances maintenues dans la surveillance en 
phase pérenne visées ci-avant. 

Article 8 : Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats dés mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le ske 
de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cat effet. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 8 du présent arrêté doivent faire l'objet 
d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au 
registre et à ia déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être 
établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 8 du présent arrêté ou par toute autre méthode 
plus précisé validée par les services de l'inspection. 

Article 6 : Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le titre {er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7! Notification et publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie du lieu d'installation pour y être consultée par toute personne 

intéressée. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment fautes les prescriptions auxquelles est soumise 
l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la ports de la mairie par les soins du maire. 
Un même extralt sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins dé l'exploitant. 
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Article 8: Délais et voies de recours 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Dijon : 

par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de cette décision 

+ par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, 

Article 9: Exécution st copies 

Madarne là Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Maire de Cuiseaux, Madame la Directrice 

Départementale de ia Protection des Populations, Madame la Directrice Régionale de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée à : 

- M. le Directeur Départemental des Territoires de Saône-et-Loire, 
- M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 

- M. le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail, de l'Emploi 
de Bourgogne, 

a. . + Me Directeur Départemental des Services d'incendie et de-Secours de Saône-et-Loire, 
- Le Bureau de la Défense et de la Séourité Civile de Saône-et-Loire, 
- Le GROUPE BIGARD, implanté à Cuiseaux. 

Faltà MACON, le À À DET. ait 

LE PREFET, 
p M sns 

     

Magali SELLES 
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Annexe < 

prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements at d'analyses 

Vu pour étre annexé à 
noire errdié en date de ce four 

Ace le i Ÿ DGT, 207     

Magali SELLES 
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4 INTRODUCTION 
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 

dans l'eau, 

Ce document doit être communiqué à l’explattant comme cahier des charges à remplir par Le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures Les bétines conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 

dans Les eaux réstduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 

impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon La norme NF EN ISO/CEI 17025 pour La matrice « Eaux 

Résidualres», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette 

accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'explottant l'ensemble des documents 

Ustés à annexe 3,3 avant Le début des opérations de prélèvement et dé mesures afin 

de justifier qu'it remplit bien les dispositions de La présente annexe, Les documents de 

l'annexe 5.3 sont téléchargeables sur le site http: //rsde.inerts, fr. 

- Respecter Les limites de quantification Hstées à Vannexe 5,2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance où réaliser lui-même 

les opérations de prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, eh concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le lahoratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que le 

prestataire c'est à dire remplir Les deux cotiditions Viséés au paragraphé 2 ci-dessus : 
  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par 55 soustraitants toutes Les abligations de 

l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, ÎL est 

seul responsable de la bonne exécution de l'ensérble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées pat l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, L'exploitant est Le saul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 

+ contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. ‘ 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

» La norme NF EN 1S0 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

ss le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau + Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des saux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduatre » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVERENT 
* Les opérations dé prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

s Le prestataire d'analyse: 

# Le sous-traftant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lul-même ou son sous trattant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant La fabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3,2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
sst assurée, . 

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRÉLEVEMENT 

s Le volume prélevé dévra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation, 

# Eh cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle ét l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur, Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

.2 Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis bar Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances À 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 Eü67:3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devrant être reflisés par Le laboratoire, 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par lé laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous paire de refus par Le laboratoire, 

À La norme NF EN 150 566722 est un Gulde de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La nofme NF EN 
150 5667-3 at la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3,2 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur Une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans le EDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure, . 

& Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrolégiques périodiques devront être effectués par des. organismes 

accrédités, se traduisant par : 

ÿ Pour Les systèmes en écoulernertt à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l’argane de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturt, dévarsoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

o un contrôle de fonctlonnement du débitmêètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l'aide d'un autré débltmètre, 

> Pout les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de La conformité de L'installation vis-à.vis des precripilons 

ñormatives et des’ constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débttmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur 

un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 

. s . : à * 

mesures, où à l'occasion de la première mésure, avant d'être renouvelé à un rythme 

annuel, 

3,4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer Un 

échantillon pondéré en fanction du débit, : 

& Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé ef fonction.du . 

débit qu du volume écoulé; sont Fe 
TE 

« Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée, 

« Soft des échautilionneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en cŒuvre, les échantillons devrant être homogénéisés 

pour contituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 

% Les échantillanneuts utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute a: 

période considérée, 

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 

débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera LR prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 

Le préteveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

en oeuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement. 

sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

‘  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré 

entre volume théorique et réel 3%) 
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+ Vitesse de circulation de l’éffluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 in/s 
$ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélévement) 

$ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les palnts suivants : 
5 Dans Une zone turbulente : 

+ À mthauteur dé la colonne d'eau ; 
+ Àune distance suffisante des parats pour éviter uns contamination des échantillons 

par Les dépôts où Les biafilms qui s'y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile À obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduatres en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur 
en MES où en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourré être utilisé dans 
ces cas, [Lne devra pas modifter l'échantillon, . 

$ Le conditiomement des échantillons devra être réalisé dans dés contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C » 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
Qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
läborataire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, . uyaux) utilisés .ou. de. contamination-croisée “enére ‘ 
prélèvements successifs. I! appartient au prélaveur de mettre en œuvre les dispositions 
Rermetfant de démontrer l'absence de contamination, La transmission des réaultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de foutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondattes. I! {ui apparéiendra donc de 
confrêler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

sil devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heurés minimum, 1 pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exernpte de micropolluants dans le 
système dé prélèvement, 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc serant'les suivants : 

+ si valeur du blanc « 1Q: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

Si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
he pes soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d’analyse dé s'assurer de 

a fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatiis ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 

sur le site de prélèvement, 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de case, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

V'effluent aqueux, La méthodolagie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 

de COV et de métaux exposé à L'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 

prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d’atmasphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraîtes des autres. ‘ 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si passible dans les 24h at 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la tatalité de l'échantillon (effluent brut, 

MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour Les diphényléthars polybromés, 

Dans l&'cas dés métaux; l'analyse demandée est une détermination de ta concentration 

en métal total contenu dans l'effluent, (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon Les normes en VisUEUr : 

e Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale“ ou 

e Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrité dans 

les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans Le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément {es 

nonylphénols, les octyiphénols ainsi que Les deux prerniers hamologues d'éthoxylates? de 

nanylphénols (NPIDE et NP2OE) et les deux premiers homologues d’éthoxylates 

d'octylphénols (OPIDÉ et OP20E), La recherche des éthoxylates peut tre effectuée sans 

surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utflisation du 

projet de norme ISO/DIS 8887-25, ‘ 

  

Ë Les éthoxylates de nonylphénols at d'octylhhénols constituent à térmé une source indirecte dé 

nonviphénols et d'octyiphénols dans l'environnernent, 

8 1SO/DIS 188572 : Quallté de l'eau - Dosage d'alkyiphénols sélectionnés. Partie 3 : Détermination des 

alkyiphénots, d'éthoxyiates d'alkyiphénol st bisphénat À — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, À savoir La DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque affluent selon Les normes en vigueur (cf, notes *, Ÿ 6 et À 
afin de vérifier la représentativité de L'activité de l'établissement le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour és eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Elles sont fssues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de Uaction RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas dé concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.4 {à exception de La DCO, du COT et des MES), À 
est demandé: 

8 Si MES < 250 mg/l! réaliser 3 extracttons liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

o Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantilton brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concemés sont : 
34 dichlaroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isoprapytbensène, Toluène, Xviènes {Somme o,m,p), 12,3 
trihlorobenzène, 1,2,4 trichlnrobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chiorobenzène, 1,2 
dichicrobenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 hitrobenzène, 
? chlore 3 nitrobenzène, 1 chlora 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chloratoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrabenzène, 2 nitrotoluéne, 1,2 dickloroéthene, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthyiène, hexachioroéthane , 
122,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroééhylène,  1,1,1 érichioroéthane,  1,1,2 
trichlaroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorcanlime, 3 
chloroani{ine, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 méroantlfne, uns men 

s La restitution pour chaque sffluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pa/kg obtenue dans La phase particulaire at 
valeur totale calculée en g/l, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dés que leur concentration est à à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE, 

  

utilisant l'extraction sur phase solde et chromatographié en phase gazeuse avec détection par 
Spectrométrie de masse après détivatisation. Dispontble auprés de P'AFNOR, commission T $1M et qui 
sera publiée prloritalrement en début 2009, 
À NF T 90.101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
NF EN 972 : Qualité de l'eeu : Dosage des matières en suspension Méthode par fifration sur flire en fibres de verre 

NF EN 1484 — Analyse dés éaux : Lignée drectricés pour le dosage du Carbone Qrgañique Total &t du Carbone 
Organique Dissous 

TNFT 90.105-2 : Qualié de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrlfugatian 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'applicatton informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillancé 

fréquente) permettra à terme La saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de année 

2007. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site 

htip://rsde.ineris.fr que l'annexe 5,4 (qui reprend tes éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'explotant. ‘ 

Les résuitats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier, 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
‘ pèges 

ANNEXE 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5,7 LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINORE PAR SUBSTANCE 3 
ANNEXE 5,3 INFORMATIONS DEMANDES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

+ PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSÉE FIGURANT À L'ANNEXE: 5,3 - 
ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 8,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE* n'DCE | n°76/464f 

1920 
en cours 

en COUrS 

Antünes oroanitiné 

oroanitine 

oroanilina 

ro-2 nitroanitine 

:4 dichlaraaniline 

H omodiphi er 
BDE 154 

! Hexabrom nyléther 
: BDE 153 

eptabromo 
gare 
romodip 

{DE 200) 
enzène 

TOR 

l ns 

Me 5,m:P) 

à Fo 

1,3 dichloro ne 

1,4 9 e 

4 rh re 

oro2»nitrobenx 

f-chloro-i-nitr 

ro-d-nitrobénzène 

orophéno(s |Pantacl l   
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Famille 

Chlorototu 

tro 

aromatiques 

ns 

Substances! 

ro-3-m 
orop} 
orop} 
LOFQ] 

4 

3413 ÉTÉ 

2 ol 

exachloropenta 
4 & 

orure de 

raiorme 

‘ITétrachlorure 
orop 

-chlaropr 
d'allyle) 
1,1 ane 

ï h 
1,2 dich} ne 

exachloroéthane 

1,1,2,2t lo 

11,1% trichlor e 1284 

212 tichlo 12 
FT MERE cerf netnv2E 

orure de Vinyle 175, 
2-chlôoro 

-Chicrotoluène 

Oro 

rant 
talëne 

naphtène 

Plomb et ses co) 

N ét ses composés 

fG @f 583 compos: 
Zine et ses com 

Cuivre et ses comp 

Chrome et ses compos 

-Mtrotoluène 

e 

Dibutylétain cation 

nobutylétain cation 
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Substances! Code SANDREZ n'OcE* | n°76/464 

tain ca en Cours 126,12 

Pesticides ne 
chlore 

LA né 

orfen 

F 

aproturon 

azine 

emande Chimique én î 

Oxygène où Carbon 1841 
Orgarique Total ‘ 

es en Suspension 

FE Substances Dangereuses Prioritaires issués de l'annexe X de la DCE {tableau À de la cireutaire du 07/05/07) et de là 

SSS rective file de la DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (anthracène at  endosulfan) 

ns égbstances Prioritaires tssues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/65/07) 

[77] Autres substances pertinentes issues de la Uste 1 de La directive 2008/11/CE fanciemement Directive EP AGAICEE) ‘ 

et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de Là ctreulatre du 07/03/07) 

CT autres substances pertinentes issues de la Uste I de Là directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76464 / CEE) 

at autret substances, non SDP ni $P (tableaux D at E de La circulaire du 07/05/07) : 

ET autres paramètres 

ll: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

2; Code Sandre de La substance : http: {isandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 

2; Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

44 NCUE : Le nombre mentlonné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 

La Commission européenne au Conseil du 22 Juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille Substances 

lkylphénol Alkylphénois à 

Anflines 

Autres 

Chloroberz 
&s 

OPIOE 

GP20E 

lorgariliné 

3 chloroani 

chloroanitine 

ro2 nitraëmline 

3,4 dichioroaniline 

Blphényle 

Épichiorhydrine 

utylphosphate 

e acétique 
br p ther 

BDE 47 

JBDE 154 

exabrom: 
BDE 153 

eptabrarti ny 
BDE 183 

ab 
{BDE 209) 
B 

Éthylhenzène 

Isopropylbenzäne 

Toluëène 

{Somme 0,m,p} 

4,2,3 trichlo 

2 0! 

HE] a 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorol 
1, larol 

; Fo! 

124,5 tétra 

LG à atteindre par 
substance par les. 

fahoratotras 
prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1920 

demande en cours 

demandé én cours 

î 

La quantité de MES à 
prélever pour. 
l'analyse devra 

permettre 
‘ d'attetidée tiné LA 

équivalente dans 
l'eau de 0,05 pa/l 
pour chaque BDE, 
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Substances Code SANDRE! 

ro* 
bro-i-ni 

GFOr4 nl 

tachlarop À 

hlora-3- vlohénal 

chlorop 
c n 

4 thlorophéna 

2,4 dichloro 

4,5 trichlorophéno 

4,8 trichi no 

exachioropentadiène 

1,2 dichiaroëthane 

Chlorure de m 

Chlorophénol. 

loroforme 

roprène 

Gop 
tallyle 
3 8 

1,1 dichlaroéthylène 

,à dich(o ère 

exac 
1,1,4,4 tétrachlé 

roét ny 
re de vinyle 

ran 

aphtalène 
naphtène 

lomb et ses compos. 

ickel et ses comp 

ic êt Ses composés 

Zinc et ses c 

Cuivre et ses compos 

Chrome at ses composés 

ais 

Métaux 
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LO* à atteindre par 
substance par les 

lahoratoires 
prestataires en gia/i 

Faux Résidualras 

Mi 

0.1 

9.1 

0.1 
9.1 

Ex! 

Gi 

 



   ANTENNES 

LG à atteindre par 
substance pat les 

Substances Code SANDRE! faboratolres 
priéstataires on uigi 
Eaux Réstdualres 

in cablon 1771 0.02 

tain cation ‘ ‘ 0.62 

phénylétain ca e en cours 0, 

0,01 

0.01 

ü,01 

0.01 
ô,01 

g.01 
- Gore 

raline 0.05 
lachtore 6,62 

Atrazine 0. 
Chlorfe os 0,05 
Chlorpyrifes 0. 

Uron 0,05 
Pesticides 

lsoproturon î 0,05 
Simazine 1263 0.03 

mande Chimique en 
Paramètres Oxygène ou Carbone os “0 

de suivi  |Orgarique Total . 
tières en Suspension 1305 2000   

l Code Sandre accessible sur http: //sandre.saufrance, fr/app/References/client, shop 
À La valeur à atteindre pour la Emite de quantificatton (LQ} correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sant capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont fssues de l'exploitation des LQ transmises par 
les Laboratoires dans te cadre de l’action 3RSDE depuis 2005, 

# Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme 1S0/DIS 18857-2. 
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   Nr 

ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR FRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

  

  

  

  

FRACTION ANALVSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

QUE PRÉLEVEMENT RMATIONS DÉMANDÉES 

UE HE 

  

  

Code Sandre du prestatars de 
prélèvement Code exploltarit 

  

  

Charnn libre permeliant d'identifier 
Yéchanilion, 

Référence donnée par le laboratoire 
  

   Liste déroutanta - Asservi au débit 

  

    

  

   

- Proporiionnel al temps 

' - Prélèvement ponctuel 

“Date Date de début 

° Format J/MMIAAAA 

Nombre Durée an Nombre d'heures 
  

   
Tee Champ desiné à recevoir la référence à 

ta norme dé prélévement 
  

   ) =: | Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique vallée du débitrnètre 

  

  

Nombre entler Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échanlllion moyen (yaleur 

par défaut 1) 
  

Qui, Non 
  

Qul, Non 
  

Daie Date d'arrivée au laboratolre 

Format JJ/MMAAAA 
  

  

Gode Sandré Laboratoire 

  

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)     Nombre décimal 1 chiffre 

stanificatif   Tempéraiure (unité ©) 
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“POUR GHAQUE PARAMÈTRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALVSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 
  

Giltéfs SANDRE Valeurs possibtes 
  

CODE SANDRE 
FARAMETRE 

imposé 

Exéinpies dé restitution | 

  

DATE DE DÉBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Date Dale de début d'analysé par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

ENOM PARÂMETRE Impasé Nom sandre 
  

REFERENTIEL imposé Anelyss réalisée sous accréditatfon 
Analyse réalisée hors agcréditation 

  

NUMERO DOSSIER" 
ACCREDIFATION 

Numéro d'accréditation 

De iype N°X-XXXX 
  

FRACTION ANALYSER imposé 4; Phase aqueuse de l'eau 

23: Eau brute 

41: MES brutes 
  

METHODE DE 
PRÉPARATION 

LIL 

SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/8 (MES) 
ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 
Minéralisaton Eau régale 
Minéralisation Acide nifrique 

Minéralisation autre 
  

  
TÉCHNIQUE DE DETECTION FID 

TOC 

°JEGD 
GOMS 

LO/MS 

"| GG/ME/MS 

GSO/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LO/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICPIOES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HBLG UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
(hotme ou à défaut le type de 
méthoce) ‘   texte   
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° FER CHAQUE F RANETRE ET POUR HAQUE FRACHON ANALYÉEE :IRFOSMATIONS * 

é 

  

  

  

  Erro aNDRE 

  

      
  

  

  

  

  

  

    
  

  

        

nes ‘ Ecnats de, srcsitution 

ML Vaioue Libre Gurérque) Libre (numérique) 

SUANTIFGATION CGiiéé — impess EAU BRUTE pull: PHAS& AQUEUSE : 
uarl, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 

Hg/Ke 
saut MES, DCO ou GOT (unité en mg/l} 

oortiu Libre (numérique) Pour une incertliude de 18%, la valeur 
dé dvec échangée sera 15 
féctour È 
ÿ élargt 
ésemént 
(k=2) 
Valeur || Libre (numérique. À Si résultat < limite de détection ou résultat < 

i LO : saistr dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renselner le Champ CODE REMARQUE 

put DE L'ANALYSE 

Unité  lImposé EAU BRUTE : ug/! ! PHASE AQUEUSE ; 
Bt, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

EYE 
Insertliu | Libre Muimérique) Four une icerfitude de 18%, la valeur 
de avée échangés sera 16 
factelue 
d'étérgl" 
sspmient 

{K=2) 

GObE REMARQUE DE imposé | Code 0 : Analyse non faite 
L'ANALYÈE Code 1 : Résultat a liraite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONARTATION BU Imposé Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 
RESULTAT Code 1; CONFIRME (analyse dugliquée, 

." on . confirmation par SM) 
COMMENTAIRES + Ubre | Liste des paramètres retrouvés dans le 

' Blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ardre de grandeur. 

LQ élevés (matrice complexe) 

Présence d'inéerférents ele.   
  

Les critères fdentifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du faboratoire pouvant conditionne le cas échéant ls paiement de la 
prestation par l'exploitant, 
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ANNEXE 8,5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduairés » comprenant à minima : 

‘Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l’annexe techntque sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans Les rejets industriets 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 

critères de choix pour l'exploitant pour La séléction d'un Laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LO de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

4lkytphénats 

Anilines 

Substances 

Octylp 

OPIOE 

GP20E 

argantine 

aan 

£hloroanilins 

chioro-2 nifroaniline 

3,4 dichoroanitine 

Biphén 
Epicht rite 

ate 

e roacétique 

ributyl 

BDE 47 

ekabromodipl 
BDE 154 

exàDr 

BDE 153 
Heb mi 

… JBDE 183 
cabromodin 

(BDE 209) 
Ben 

Ethyibenzène 

lsopropyth 

nes (Somme o,m,p} 

1243 
2,4 trichloro 

erizene 

né 

,5 [l orohenzëne 

hiorobenzène 

.2 dichloro 

13 dichlor: 

y org 

245 tétra 

-chlora-2-1 

-chloro-3-nitr 

L 

G 

er 

Code SANDRE 

1920 

demande en cours 

demande en cours 

9 

g 
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Substance 
t LQ en pg/i 

perdige FL. (ébéente sur 
matrice eaux | UE Matrice eau 

résiduaires résiuaire)



Famitle 

Chicrophénol 

Organaétains 

Substances 

-chloro-dni 

achlorophénol 

KE oh 

2 p Û 

&l 

chlorophéno 

,4 dt 
2,4,5 trichloraphént 

,4,6 trichtoraphéna 
Ex: opentadiène 

1,2 dichla e 
Chlarure de 

Chorsfarme 

Groprèns 
broprène 

àäne 

ne 

1,2 dichlaroéthylène 

ane 

12,2 tétrach 

Tétrachioreét 

11 ane 

Gt, ane 

richior ène" 
orure de vinyle 

Flugranthène 

Naphtalène 

naphé: 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

ic et ses composés 

inc et se$ compos 

Cuivre ét ses 

Chrome et ses composés 

Dibutylétain cation 

Monabutylétain cation 

riphénylétain cation 

Substance 
Accréditée! 
out’ / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

Code SANDRE 

en COUrS   
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Substance 
Accréditéef ( de el hr r 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur une matrice eau 

résidualre) 
matrice eaux 
résiduatres 

ne 

achlore 
Atrazine 

en 

Rlorpyrifos 

uron 
Pesticides 

soproturon 1208 

imazine î 
e Chimique en td 

Paramètres [Oxygène au Carbone 1gal 
de suivi  [Organtque Total 

Matières en Suspension 130 

(: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par les laboratoires votre jamats), KL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et héxachioropentadiene», 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, QUOUÉÉ Ÿ nn 

Coordonnées de l'entreprise : 
asnprsesrreansananaeterereenessses SPAS RÉSERVER EuE te 

(Nom, forme juridique, captéal social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

Débnanemnnenenenaspasnoenreetenernanenes Runanisesesaennentsarensntantan trente à 

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 

de a deuxtème phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquels it fait référence, 

#, & m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement À 

+ recannais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour lé sournisstoniaire", mort et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit étre habilité à engager sa soctété) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

® L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afln d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, er particulier lors des 

premières meglres. 
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